
 

 
 

FAITS EN BREF 
Statistiques du SCC — Faits et chiffres clés 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dépenses 
 

En 2017-2018, les dépenses du Service correctionnel du 

Canada (SCC) ont totalisé près de 3,4 milliards de dollars. 

 

Personnel 
 

Le SCC compte environ 18 000 employés, dont : 

 6 149 agents correctionnels; 

 464 agents de programmes correctionnels; 

 1 268 agents de libération conditionnelle;  

 465 intervenants de première ligne;  

 155 délinquants autochtones; 

 230 agents de programmes sociaux; 

 865 infirmiers et infirmières;  

 252 employés des services de psychologie. 

 
Installations 
 

Le SCC gère et entretient : 

 43 établissements : 

 11 établissements regroupés : 

 2 établissements à niveaux de sécurité 

maximale, moyenne et minimale; 

 9 établissements à niveaux de sécurité 

moyenne et minimale; 

 6 établissements à sécurité maximale; 

 9 établissements à sécurité moyenne; 

 5 établissements à sécurité minimale (y compris 

2 pavillons de ressourcement); 

 12 établissements à niveaux de sécurité multiples (y 

compris 2 pavillons de ressourcement et 

6 établissements pour femmes); 

 91 bureaux de libération conditionnelle; 

 14 centres correctionnels communautaires; 

 plus de 200 établissements résidentiels 

communautaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Coût annuel moyen d’un délinquant au Canada 

 
Chaque délinquant en établissement coûte en moyenne  

115 000 $, et chaque délinquant dans la collectivité, près de 

35 000 $. 
 
Profil des délinquants 

 

Lors d’une journée typique au cours de l’exercice 2017-2018, le 

SCC assumait en moyenne la responsabilité de 

23 060 délinquants. De ce nombre, 14 015 étaient incarcérés 

dans des établissements fédéraux (y compris en détention 

temporaire) et 9 045 faisaient l’objet d’une surveillance dans la 

collectivité. 

 
Parmi ces délinquants, environ : 

 20 % purgeaient une peine pour homicide; 

 49 % purgeaient une peine pour des infractions 

sexuelles et d’autres infractions avec violence; 

 18 % purgeaient une peine pour des infractions en 

matière de drogues. 

À la f in de l’exercice 2017-2018 : 

 24 % des délinquants purgeaient une peine 

d’emprisonnement à perpétuité; 

 Près de 40 % des délinquants purgeaient une peine 

d’une durée de moins de quatre ans; 

 810 délinquants étaient déclarés délinquants 

dangereux. 

Mesure du rendement 

 

Nous avons observé une baisse constante du nombre de 

délinquants incarcérés, qui est passé de plus de 15 000 en 

2012-2013 à un peu plus de 14 000 en 2017-2018, et une 

augmentation continue du nombre de délinquants pris en 

charge dans la collectivité, qui est passé d’environ 7 700 en 

2012-2013 à plus de 9 000 en 2017-2018. 
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En 2017-2018, nous avons enregistré le plus grand nombre de 

semi-libertés depuis 2012-2013, y compris pour les délinquants 

autochtones et les délinquantes. 

 

Les délinquants sont libérés plus tôt au cours de leur peine. Les 

délinquantes, en particulier, ont vu le pourcentage médian de la 

peine purgée avant leur mise en liberté diminuer 

considérablement, passant d’environ 50 % en 2012-2013 à près 

de 33 % en 2017-2018. 

 

Renseignements supplémentaires 

 

Pour en savoir plus sur le SCC, consultez le w ww.csc-scc.gc.ca. 
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http://www.csc-scc.gc.ca/

